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Introduction (1) 

Accord SPS OMC (1995) 

• Cadre juridique pour les échanges 

internationaux 

 

• Reconnaît l’OIE comme une 

organisation de référence en matière 

de normes internationales (l’une des 

« 3 sœurs ») 
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Introduction (3) 

Normes internationales de l’OIE 

Code sanitaire pour les animaux terrestres – 

mammifères, oiseaux et abeilles 

Code sanitaire pour les animaux aquatiques – 

poissons, mollusques, crustacés et amphibiens 

Manuel des tests de diagnostic pour les animaux 

aquatiques 

Manuel des tests de diagnostic et des vaccins 

pour les animaux terrestres 



Élaborer et  
mettre à jour 
les normes 

internationles 

PROBLÈME 

Commissions  
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Analyse 
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Droits et obligations (1) 

Obligations du pays importateur 

1) Étudier le statut sanitaire du pays 

exportateur 

2) Choisir son niveau approprié de 

protection 

3) Publier une liste de ses postes-frontières 



Droits et obligations (2) 

Obligations du pays exportateur 

1) Fournir des informations sanitaires  

(art. 5.1.3. du Code terrestre) à la 

demande du pays importateur 

2) Inspection, certification  

 par un vétérinaire officiel 

1) L’autorité vétérinaire  

fournit des moyens 

et supervise 

 

 



Droits et obligations (3) 

Équivalence  

• Acceptation par le pays 

importateur du fait que les 

mesures sanitaires du pays 

exportateurs sont adaptées 

(mais peuvent varier) 

• L’Accord SPS (article 4) et le 

Code (chapitre 5.3) font 

référence à l’équivalence 

 



Droits et obligations (4) 

Zonage et compartimentation 

• Le concept est reconnu aux 

termes de l’Accord SPS (article 

6) 

• Normes et recommandations de 

l’OIE (chapitres 4.3 et 4.4) 

• Le pays exportateur doit apporter 

la preuve qu’il respecte les 

normes pertinentes de l’OIE 



Droits et obligations (5) 

Analyse des risques 

• L’Accord SPS de l’OMC oblige les 
Membres à fonder leurs mesures 
d’importation sur les normes 
internationales pertinentes (de l’OIE 
pour la santé animale et les 
zoonoses) 

• Dans le cas où il n’existerait pas de 
normes internationales pertinentes ou 
si le pays importateur demande un 
niveau de protection supérieur, le 
pays importateur doit procéder à une 
analyse scientifique des risques 

 

 

 



Procédure de médiation 

dans les différends (1) 

 

Procédure informelle et volontaire afin de régler  

les désaccords, par laquelle une tierce partie  

(médiateur) rencontre les parties afin de  

les aider à résoudre leurs différends 

 

Médiateur : - propose des solutions 

                 - neutre et indépendant 

    



 Procédure de médiation dans les différends (2) 

Le cadre de l’OIE 

Approche volontaire, à fondement scientifique, 
afin de régler les différends entre Membres 
: 

 

1)  Lancement de la procédure 

2)  Processus coopératif 

3)  Désignation des experts: neutralité, 
indépendance, impartialité 

4)  Conduite de la procédure de médiation 

5)  Élaborer un consensus 

6)  Conclusion de la procédure de médiation 

7)  Confidentialité 

 



Procédure de médiation dans les différends (3) 

Un processus coopératif 

 • Volontaire 

• Toutes les parties y consentent par écrit 

• Experts de l’OIE : avec l’accord des deux parties 

• Confidentialité 

• Solution contraignante uniquement si c’est le 

souhait préalable des deux parties 

• Cessation à tout moment à la demande de l’une 

ou l’autre ou des deux parties 
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Le renforcement des Services vétérinaires 

pour une bonne gouvernance 

 
• Organisation et entretien de réseaux opérationnels 

d’épidémiosurveillance basés sur un maillage 

sanitaire territorial national efficace 

• Des capacités de diagnostic 

 

• Alliances des secteurs public et privé  

• Des personnels formés 
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Merci de votre attention 
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